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Beilage zur ASMZ Nr. 3, 1999

La Suisse, depositaire des Conventions
de Geneve

Serge Gamma et Lucius Caflisch

La Confederation est depositaire

d'une soixantaine environ
de traites multilateraux, generaux

ou regionaux, portant sur
les domaines les plus divers:
droit international humanitaire,

protection de Penviron-
nement, transports ferroviai-
res, telecommunications par
satellites, etat civil et procedure
civile, pour en citer les plus im-
portants.La Suisse joue un röle
relativement important en tant
que depositaire des prineipaux
instruments du droit international

humanitaire. Si l'on peut
certes s'en rejouir, puisqu'il
s'agit d'une reconnaissance de
la contribution apportee dans
ce domaine par notre pays, on
ne perdra pas de vue que
l'exercice de la fonction de
depositaire lui a valu et lui vau-
dra encore quelques difficultes
politiques: Pas de roses sans
epines.

La fonction de depositaire

La Convention de Vienne sur le

droit des traites du 23 mai 1969 con-
sacre plusieurs dispositions (articles 76
ä 80) ä la fonction de depositaire de
traites multilateraux. Habituellement
cette fonction est confiee ä un Etat
qui, ainsi, assume des täches qui s'ajou-
tent ä ses obligations d'Etat Partie au
traite. Elle peut aussi etre devolue - et
cela est de plus en plus frequent — ä

l'organe d'une Organisation internationale,

universelle ou regionale.
Aux termes de l'article 77 de la

Convention de Vienne, le depositaire a

notamment pour täches: la reeeption
et la conservation du texte original du
traite; la reeeption et l'examen de la
recevabilite formelle des instruments
de notifications et Communications,
en particulier des instruments de rati-
fication, des declarations d'adhesion,

des notifications de succession, de re-
serves et de retraits; la transmission de

ces actes aux Parties contraetantes;
l'enregistrement du traite aupres du
Secretaire general des Nations Unies
conformement ä l'article 102 de la
Charte.

Dans l'exercice de ses fonetions, le

depositaire doit agir impartialement
(article 76) et ne porter aueune at-
teinte aux droits individuels des Etats
Parties ou interesses ä le devenir. Ce
devoir d'impartiahte peut avoir pour
effet de limiter les attributions de

depositaire ä des actes de nature pure-
ment administrative.

Les täches du depositaire, telles que
les circonscrit la Convention de

Vienne, ont existe bien avant l'avene-
ment de la Convention sur le droit des

traites. C'est dire que le röle du
depositaire, tel qu'il y est defini, est precise
par des regles coutumieres que la

Convention se borne ä codifier. II se

peut toutefois qu'un traite particulier
attribue au depositaire des täches qui
vont au-delä de ses fonetions habituelles.

Ainsi l'article 7 du Protocole I du

lOjuin 1977 additionnel aux Conventions

de Geneve du 12 aoüt 1949 sur
la protection des victimes de la guerre
precise que l'Etat depositaire - la

Suisse — «convoquera, ä la demande
d'une ou plusieurs des Hautes Parties

contraetantes et avec l'approbation de
la majorite de celles-ci, une reunion
des Hautes Parties contraetantes en
vue d'examiner les problemes generaux

relatifs ä l'application des
Conventions et du Protocole». Ainsi le

depositaire se voit confier une
responsabilite generale d'assurer le bon
fonetionnement du regime de
Geneve.

La Suisse, depositaire des
Conventions de Geneve

La Confederation est depositaire
d'une soixantaine environ de traites
multilateraux, generaux ou regionaux,
portant sur les domaines les plus
divers: droit international humanitaire,

protection de l'environnement, transports

ferroviaires, telecommunications
par satellites, etat civil et procedure
civile, pour en citer les plus importants.
Ce nombre relativement eleve s'exph-
que, d'une part, par la politique suisse

de neutralite, de solidarite et de
disponibilite, partie integrante de sa

politique etrangere, d'autre part par la

presence de nombreuses organisations
intergouvernementales sur son territoire.

A l'heure actuelle, les Etats ont
tendance ä confier la fonction de

depositaire ä des organes d'orgamsations
internationales — notamment au
Secretaire general des Nations Unies —

plutot qu'ä d'autres Etats. Si la Suisse

continue ä recueilhr des mandats,
il s'agit essentiellement des innom-
brables Instruments — on en compte
vmgt-sept ä l'heure actuelle — generes
parle Protocole du 25 septembre 1950
relatif ä la Commission internationale
de l'etat civil.

Parmi les mandats confies ä la

Suisse, on mentionnera d'abord la

Convention du 3 mars 1973 sur le

commerce international des especes
de faune et de flore sauvages menaeees
d'extinction (CITES), mais ensuite et
surtout les quatre Conventions de
Geneve sur la protection des victimes
de la guerre et les deux Protocoles
additionnels ä celles-ci. Ces textes, qui
forment l'essence du droit international

humanitaire, n'ont pas ete sans

poser des problemes pour le depositaire.

Une premiere difficulte a surgi en
1989 lors de la presentation, par l'OLP,
d'une demande d'adhesion ä ces

Instruments. Pour determiner son atti-
tude, le depositaire ne disposait que
d'une marge de manoeuvre etroite en
raison de son devoir d'impartiahte et
de la nature essentiellement administrative

de ses fonetions. Avant d'aeeep-
ter la demande d'adhesion et de pro-
ceder ä la notification de

l'enregistrement de la demande, il devait
constater que l'instrument dont il etait
saisi etait en «bonne et due forme».
Cette constatation etant subordonnee
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ä la qualite etatique de l'entite dont
emanait la demande, le depositaire
etait confronte ä la question essentielle
de savoir si la Palestine constituait un
Etat ou non. La quahfication d'une
entite adherente dont le Statut n'est pas
clairement defini n'est toutefois pas du
ressort du depositaire. La Suisse ne

pouvait donc pas trancher de sa propre
autonte la question du Statut juridique
de l'«£tat de Palestine».

Face ä cette impossibihte,le depositaire

des Conventions de Geneve s'est
ainsi vu oblige d'en informer les Etats
Parties en application de l'article 77,
paragraphe 2, de la Convention de
Vienne sur le droit des traites, d'apres
lequel «le depositaire n'est habilite ni ä

statuer ni ä prendre de decision sur des

questions liees ä l'accomplissement de

ses fonetions».
Dans la note d'information adressee

du 13 septembre 1989 aux Etats Parties,

ä laquelle etait jointe copie de la
demande palestinienne, le depositaire
relevait qu'en raison de l'incertitude
au sein de la communaute internationale

quant ä l'existence d'un Etat de
Palestine et tant que la question n'etait
pas resolue dans un cadre approprie, il
n'etait pas en mesure de trancher le

point de savoir si la demande dont
il etait saisi devait etre consideree
comme un instrument d'adhesion au
sens des dispositions pertinentes des

Conventions de Geneve et Protocoles
additionnels.

La forme d'une note d'information
etait le seul moyen ä disposition de la
Confederation pour s'aequitter im-
partialement de ses obligations de

depositaire. La voie de la notification ne
pouvait etre empruntee, car cela aurait
etabli une presomption de validite de
la demande d'adhesion. En procedat«
de la sorte, le depositaire aurait clairement

outrepasse ses fonetions, tout
comme il l'aurait egalement fait s'il
avait choisi de refuser de communi-
quer la demande d'adhesion aux Etats
Parties et de la retourner ä son expedi-
teur.

L'incertitude qui entoure la qualite
de successeur ou de continuateur de la

Republique föderale de Yougoslavie a

des consequences directes pour le

depositaire des Conventions de Geneve,

qui est cense temr ä jour la liste des
Etats Parties ä ces traites. Le depositaire
n'a pour l'heure recu ni declaration de

succession ni instrument d'adhesion
de la Republique federale de Yougo¬

slavie, ce qui tend ä confirmer que cet
Etat persiste ä revendiquer le Statut de
continuateur et ä exclure celui de
successeur. Ce Statut est toutefois conteste
par la communaute internationale en
general, qui considere que la Republique

föderative socialiste deYougoslavie
a cesse d'exister en tant que sujet
du droit international ä la suite d'un
processus de dissolution. Compte tenu
de ces deux positions diametralement

opposees et du fait que ses fonetions
lui interdisent de trancher, de sa propre
autorite, dans un sens ou dans l'autre,
le depositaire n'a d'autre choix que
d'entretenir la Situation actuelle en
forme d'interrogations et de s'en re-
mettre ä la Solution juridique qui s'im-
posera tot ou tard, lorsqu'auront ete
aplames les difficultes eminemment
politiques qui separent encore les

differents protagonistes sur la scene
internationale. II continue donc d'inscrire
la «Yougoslavie» au nombre des Etats
Parties aux Conventions de Geneve,
avec les memes indications et de
maniere identique que par le passe. Le
depositaire ne detient aueune compe-
tence pour rayer, de sa propre initiative,

la Yougoslavie de la liste des Etats
Parties aux Conventions, ni d'ailleurs

pour modifier ou completer les autres
inscriptions qui y figurent. De meme,
il ne saurait subordonner la qualite
d'Etat Partie aux instruments de
Geneve au depöt d'une demande
d'adhesion ou d'une declaration de

succession, car, ce faisant, il trancherait
par la negative la question du Statut
d'Etat continuateur et, des lors, outre-
passerait ses fonetions telles qu'elles
sont decrites dans la Convention de
Vienne sur le droit des traites. On ob-
servera enfin qu'un Etat qui revendi-
que le Statut de continuateur s'engage,
puisqu'il se considere comme etant
automatiquement He, ä assumer les

obligations decoulant des aecords

auxquels l'Etat dont il se pretend le
continuateur etait Partie. Le fait que ce
Statut est conteste par le reste de la

communaute internationale demeure
ä cet egard sans incidence. Seule la

qualite d'Etat Partie est en jeu. Au
surplus, un Etat qui se considere
comme continuateur ne pourra pas

exciper de la non-reconnaissance de sa

qualite d'Etat Partie pour se soustraire
ä ses engagements, car, ce faisant, il
renoncerait au Statut qu'il reclame et
aeeepterait, par voie de consequence,
le Statut d'Etat successeur.

Retombees de la fonction
de depositaire

Depositaire des instruments de

Geneve, la Suisse a pris des initiatives
et s'est vue confier des täches allant
bien au-delä des attributions d'un
simple depositaire. C'est ainsi qu'elle a

convoque, avec la collaboration du
CICR, toute une serie de Conferences
internationales et de reunions d'ex-
perts entre 1993 et 1995 pour amelio-
rer la connaissance et le respect du
droit international humanitaire et

pour orgamser la surveillance de ce

respect. Si ces reunions n'ont pas permis

d'etablir un Systeme de contröle
ou de rapports penodiques, elles ont,
en revanche, debouche sur la convoca-
tion, par le depositaire, au debut 1998,
d'une premiere Reunion periodique
sur le droit international humanitaire.
Vu la definition large ainsi donnee ä

son objet et le cercle tres etendu des

participants, cette Reunion ne se fon-
dait pas sur l'article 7 du Protocole I,
cite plus haut, mais sur une recom-
mandation adoptee par un groupe
intergouvernemental d'experts reuni
en 1995, endosse ensuite par la 26'
Conference de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge. Cette Reunion
portait sur deux points: la responsabilite

et la securite du personnel des

organisations d'assistance humanitaire
dans le cadre de conflits armes, et les

conflits lies ä la desmtegration des

struetures d'un Etat. Elle a abouti ä la

formulation,par son President (suisse),
d'une serie de «Conclusions» qu'exa-
minera, cette annee encore, la 27''
Conference de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge. On est bien loin, ici,
des preoecupations ordinaires. de
caractere administratif, du depositaire,
puisque ce dernier a ete amene ä prendre

des initiatives politiques. Cela
s'exphque, en l'espece, par l'engagement

politique dont la Suisse a tradi-
tionnellement fait preuve en matiere
de developpement du droit international

humanitaire.
Ce meme engagement a pousse la

Suisse ä chercher ä aecroitre l'effec-
tivite du droit international humanitaire.

Le contröle de l'apphcation des

instruments de Geneve a pris la forme,
jusqu'ä present, d'une injonction faite
aux Etats de respecter et de faire

respecter les regles des Conventions
(article 1" commun), ainsi que de
l'article 90 du Protocole additionnel

8



Beilage zur ASMZ Nr. 3, 1999

qui institue, pour les violations graves,
une commission d'etablissement des

faits et de bons offices qui, toutefois, ne

peut devenir active dans une Situation
donnee sans l'approbation de l'Etat ou
des Etats concernes. Jusqu'ä present,
cet organe n'a jamais pu exercer ses

fonetions et, de ce fait, n'a en aueune
maniere contribue ä chätier les auteurs
de telles violations. D'oü la decision de
la Suisse, depositaire des Conventions
de Geneve et des Protocoles addi-
tionnels, de soutenir activement et
avec insistance l'idee d'etabhr une
cour penale internationale de caractere

permanent. Cette initiative a ete
couronnee de succes puisque, le 17

juillet 1998, une Conference diplomatique

a adopte une Convention
multilaterale etablissant une teile cour.

On ne doit pas oublier, enfm, que la

fonction de depositaire est susceptible
d'entrainer son titulaire sur un terrain
politique glissant, ä preuve les

questions, dejä commentees, relatives ä la

partieipation de la Republique föderale

de Yougoslavie et de la Palestine

aux Conventions et aux Protocoles.
Pour la Palestine, les problemes du
depositaire ne se sont pas arretes lä. A la

suite de resolutions de l'Assemblee
generale des Nations Unies, la Suisse a,

en eftet, du successivement convoquer
et presider, en 1998, une reunion
d'experts israeliens, palestiniens et du
CICR pour debattre des «problemes
concrets» d'apphcation de la Qua-
trieme Convention de Geneve
(protection des personnes civiles en temps
de guerre) dans les territoires palesti¬

niens oecupes par Israel, puis une
Conference des Etats Parties ä cette
Convention pour examiner les
«problemes generaux» lies ä cette applica-
tion. A l'issue des deux reunions, la

Suisse, en tant qu'Etat depositaire de la

Quatneme Convention, pourrait pro-
chainement etre invitee par l'Assemblee

generale ä organiser une seconde
Conference des Etats Parties pour que
ceux-ci etudient les «problemes
concrets» d'apphcation de la Convention
dans les territoires en cause. Qu'une
teile invitation n'ira pas sans causer des

soucis politiques ä l'Etat depositaire
parait evident.

^__*^_nf>
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